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Description

[0001] La présente invention concerne une enceinte
fermée, contenant une substance pulvérulente pour la
préparation d'une boisson, ladite substance étant du ca-
fé torréfié et moulu, prévue pour être extraite sous pres-
sion, le matériau utilisé pour ladite enceinte est imper-
méable à l'oxygène et à la vapeur d'eau pour la conser-
vation de ladite substance pulvérulente et ladite encein-
te étant ouverte sous l'effet de la seule montée en pres-
sion lors de l'injection du fluide d'extraction.
[0002] Il existe déjà de nombreux brevets mention-
nant des capsules ou des cartouches prévues pour être
extraites sous pression. On peut citer notamment la de-
mande de brevet WO 94/01344 au nom de la deman-
deresse. Dans cette demande de brevet, il n'est fait
aucune mention de la granulométrie de café torréfié et
moulu utilisé : toute granulométrie est possible. Il peut
arriver cependant que pour certaines raisons, il soit pré-
férable de viser plus spécifiquement une certaine gra-
nulométrie.
[0003] Le but de la présente invention est de trouver
une enceinte fermée, prévue pour l'extraction sous
pression, dans laquelle on augmente la vitesse
d'extraction , tout en garantissant un bon taux d'extrac-
tion de la substance pulvérulente utilisée.
[0004] L'invention concerne une enceinte fermée se-
lon le préambule de la revendication 1, dans laquelle le
café torréfié et moulu à une dimension particulaire telle
qu'il comprend entre 5 et 10 % de fines ayant une taille
de moins de 90 microns respectivement pour un D(4,3)
compris entre 650 et 300 microns et il est compacté ou
tassé.
[0005] Il existe plusieurs types de mouture possible
dans le domaine du café. Le mouturage le plus répandu
se fait avec des moulins avec rouleaux à cannelures
axiales, comme par exemple un moulin de la Société
Probat. On obtient des particules ayant une distribution
granulométrique avec une teneur en fines plus élevée (
plus de 10 % de fines ayant une taille de moins de 90
microns pour un D(4,3) compris entre 650 et 300 mi-
crons). On envisage par conséquent de faire un moutu-
rage pour obtenir des particules ayant une distribution
granulométrique réduisant la teneur en fines. On arrive
à ce résultat en faisant le mouturage sur des moulins
avec rouleaux à cannelures radiales, comme par exem-
ple un moulin de la Société Matsubo. On obtient une
distribution en forme de gaussienne dans laquelle on a
une diminution de la teneur en fines pour le D(4,3) tel
que mentionné ci-dessus.
[0006] Par D(4,3) on entend la grandeur moyenne de
particules basée sur leur diamètre selon le diagramme
de Rosin Rammler.
[0007] Le café utilisé dans l'enceinte selon l'invention
est compacté ou tassé. De ce fait,si on veut conserver
une vitesse d'extraction assez élevée et un bon taux
d'extraction, il devient avantageux de travailler avec une
distribution granulométrique comme mentionnée dans

la revendication 1. Par tassé, on entend une compres-
sion sous une pression de l'ordre du kg à quelques di-
zaines de kg/cm2. Par compacté, on entend une com-
pression sous une pression de l'ordre de quelques cen-
taines de kg/cm2.
[0008] La détermination de la taille des particules se
fait avec un appareil Malvern Mastersizer-S avec une
focale de 4 à 3500 microns, qui travaille avec un fais-
ceau laser : on met en suspension butanolique les par-
ticules dont on veut déterminer la taille, on agite et on y
fait passer un rayon laser. On étudie le faisceau réfléchi
et le système de traitement de données conduit à une
distribution statistique des tailles de particules.
[0009] L'enceinte fermée selon l'invention peut être
de deux types. La première solution consiste à envisa-
ger une capsule souple constituée de deux feuilles sou-
ples identiques de forme circulaire, ovale ou polygonale
ménageant entre elles un espace pour la substance pul-
vérulente et soudées sur leur périphérie de manière à
ce que ledit sachet soit sensiblement symétrique par
rapport à son plan de soudage. La seconde solution
consiste à envisager une cartouche comprenant une
coupelle avec un fond et une paroi latérale ayant sen-
siblement la forme d'un tronc de cône ou d'un dôme et
un rebord circulaire de diamètre supérieur au fond et un
opercule soudé sur le pourtour du rebord de la capsule.
[0010] Dans le cas de la seconde solution, la coupel-
le, de forme tronconique et de nature semi-rigide, peut
être constituée d'aluminium d'une épaisseur de l'ordre
de 20 à 100 microns, de plastique pur ou multi-couches
avec éventuellement une couche barrière à l'oxygène
telle que l'EVOH ou le PVDC, d'un film multi-couches
tel que carton, aluminium, plastique ou carton, plastique
avec éventuellement une couche barrière à l'oxygène
telle que l'EVOH ou le PVDC. L'opercule de la capsule ,
de nature souple, peut être constitué d'aluminium d'une
épaisseur de l'ordre de 15 à 60 microns, ou d'un film
multi-couches comprenant soit du papier de 20 à 60 g/
m2, du plastique tel que le PE d'une épaisseur de l'ordre
de 20 à 60 microns et de l'aluminium d'une épaisseur
de 5 à 20 microns, soit de l'EVOH ou du PVDC d'une
épaisseur de 5 à 30 microns et du plastique (PP,PE, PA)
de l'ordre de 20 à 100 microns, soit du PET (5 à 30
microns ) et du plastique (PP,PE) de 20 à 100 microns,
soit du PET métallisé ou d'une couche haute barrière
telle que SiO2.
[0011] Dans le cas de la première solution, les feuilles
peuvent être faites de matériau souple tel que de l'alu-
minium d'une épaisseur de l'ordre de 5 à 40 microns ou
du plastique tel que le PET. Préférentiellement les
feuilles seront constitués d'un matériau multi-couche
souple se prêtant au soudage par les méthodes usuel-
les tout en constituant une protection suffisante du pro-
duit face à l'oxygène et à la vapeur d'eau. La combinai-
son suivante de matériaux est recommandée :

couche extérieure : PET (normal,tissé, ou non tis-
sé),PE, PP, PA, PS ou papier
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couche centrale haute barrière : aluminium d'une
épaisseur de l'ordre de 5 à 20 microns, EVOH,
PVDC, PET ou PVA

couche intérieure : plastique, , de préférence PE ou
PP ou OPP. On peut envisager les combinaisons
multi-couches suivantes : PET-EVOH-PE ou PET-
aluminium-PE.

[0012] Pour la première et la seconde solution, le café
est tassé ou compacté. De préférence, pour la première
solution, le café est compacté et pour la seconde solu-
tion, il est tassé.
[0013] La suite de la description est faite en référence
aux dessins, sur lesquels

Fig. 1 est une représentation de la quantité de fines
pour une certaine taille moyenne de particules D
(4,3),

Fig. 2 est une représentation globale des tailles de
particules avec un moulin Matsubo,

Fig. 3 est une représentation globale des tailles de
particules avec un moulin Probat,

Fig. 4 est une représentation schématique de la
capsule souple utilisable et

Fig. 5 est une représentation schématique de la car-
touche utilisable.

[0014] Le but de la présente invention est d'avoir une
capsule ou une cartouche prête à l'emploi, dans laquelle
sur une base de contenance de 4 à 12 g de café torréfié
et moulu, on arrive à obtenir une tasse de café de volu-
me donné en moins de temps qu'avec une mouture Pro-
bat tout en maintenant le même taux d'extraction.
[0015] Pour ce faire, il faut limiter la teneur en fines.
Ce résultat est atteint pour des enceintes contenant des
fines selon la courbe C de la figure 1. Cette granulomé-
trie est obtenue avec un moulin Matsubo. En abscisse,
on représente le D(4,3), c'est-à-dire la taille moyenne
des particules en microns : chaque point correspond à
une mouture. En ordonnées, on représente la teneur en
fines, c'est-à-dire la teneur en particules ayant une di-
mension inférieure à 90 microns. A titre de comparai-
son, on voit sur la courbe D la distribution granulométri-
que avec un moulin Probat : Pour des valeurs de D(4,3)
identiques, on a une teneur en fines plus élevée.
[0016] La figure 2 représente d'une part la répartition
granulométrique à partir d'une échelle logarithmique en
abscisse : c'est la gaussienne A, l'ordonnée de gauche
indiquant la teneur en % pour chaque granulométrie. On
voit bien le maximum à 410 microns et la taille moyenne
de particules D(4,3) est de 383 microns.
[0017] La courbe B somme les différentes granulomé-
tries pour passer de 0 à 100 % : ordonnée de droite.

[0018] A titre de comparaison, le figure 3 montre la
même répartition granulométrique, mais avec un moulin
Probat. La courbe E indique la gaussienne à la même
échelle que la figure précédente, d'où il ressort bien la
teneur plus élevée en fines. La courbe F somme les dif-
férentes granulométries et si on compare avec la courbe
B, on voit bien une teneur plus élevée à 100 microns.
Dans ce cas, sur la courbe E, le maximum est à 409
microns et le D(4,3) à 380 microns.
[0019] La figure 4 montre une capsule souple conte-
nant du café torréfié et moulu avec les granulométries
selon les figures 1 (C) et 2 ci-dessus. Le sachet (1) de
forme circulaire comporte deux feuilles de matière sou-
ple (2) et (3) soudées sur leur périphérie (4) par ther-
moscellage et contenant du café torréfié moulu (5) com-
pacté pour la préparation d'une boisson. La café com-
pacté présente des faces convexes (35), la forme gé-
nérale de sa section étant circulaire , ainsi que celle du
sachet. Le flan cylindrique (38) de la galette a pour but
d'éviter la présence indésirable de grains dans la zone
de soudage.
[0020] S'agissant de la figure 5, la cartouche (11)
comporte une coupelle (12) avec un fond (15) et une
paroi latérale de forme tronconique (16). La coupelle est
en aluminium d'épaisseur 50 microns. La cartouche
contient du café torréfié (13) et elle est fermée par un
opercule (14) en composite aluminium/papier. Cet oper-
cule est soudé sur le pourtour (17) de rebord de la cou-
pelle.
[0021] La suite de la description est faite en référence
aux exemples.

Exemples 1 à 3

[0022] On effectue les essais avec une capsule selon
la figure 4 contenant successivement 4,6 , 5 et 5,2 g de
café torréfié et moulu ayant un D(4,3) de 355 microns.
[0023] On fait une extraction sur une machine selon
la demande de brevet WO 94/02059. On prépare une
tasse de café de 50 g. Pour la première capsule, on ob-
tient la tasse en 22 secondes avec une mouture Matsu-
bo, alors qu'il faut 28 sec. pour obtenir la même quantité
avec une mouture Probat. Si on regarde maintenant le
taux d'extraction, on constate qu'ils sont identiques.
[0024] Pour la capsule de 5 g, avec la mouture selon
l'invention, on obtient une tasse de 50 g en 21 sec. alors
qu'avec une mouture Probat il faut 24 secondes. Là éga-
lement, les taux d'extraction sont identiques.
[0025] Finalement, pour la capsule de 5,2 g, on ob-
tient en 20 sec. une tasse de café de 50 g avec une
mouture selon l'invention, alors qu'il faut 26 sec. avec
du café à mouture Probat. Les taux d'extraction sont
toujours identiques.
[0026] On arrive donc à obtenir avec une enceinte se-
lon l'invention une extraction plus rapide du café.
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Abréviations.

[0027]

PVDC = Polychlorure de vinylidène
EVOH = Copolymère d'éthylène et d'alcool de vinyle
PP = Polypropylène
PE = Polyéthylène
PET = Polyester
PA = Polyamide
PVA = alcool polyvinylique
OPP = Polypropylène orienté

Revendications

1. Enceinte fermée,contenant une substance pulvéru-
lente pour la préparation d'une boisson, ladite subs-
tance étant du café torréfié et moulu, prévue pour
être extraite sous pression, le matériau utilisé pour
ladite enceinte est imperméable à l'oxygène et à la
vapeur d'eau pour la conservation de ladite subs-
tance pulvérulente et ladite enceinte étant ouverte
sous l'effet de la seule montée en pression lors de
l'injection du fluide d'extraction, caractérisée en ce
que le café torréfié et moulu à une dimension par-
ticulaire telle qu'il comprend entre 5 et 10 % de fines
ayant une taille de moins de 90 microns respective-
ment pour un D(4,3) compris entre 650 et 300 mi-
crons et il est compacté ou tassé.

2. Enceinte fermée selon la revendication 1, ladite en-
ceinte étant une capsule souple constituée de deux
feuilles souples identiques de forme circulaire, ova-
le ou polygonale ménageant entre elles un espace
pour la substance pulvérulente et soudées sur leur
périphérie de manière à ce que ledit sachet soit sen-
siblement symétrique par rapport à son plan de sou-
dage.

3. Enceinte fermée selon la revendication 1, ladite en-
ceinte étant une cartouche comprenant une coupel-
le avec un fond et une paroi latérale ayant sensible-
ment la forme d'un tronc de cône ou d'un dôme et
un rebord circulaire de diamètre supérieur au fond
et un opercule soudé sur le pourtour du rebord de
la capsule.

Patentansprüche

1. Geschlossener Behälter, der eine zur Extraktion un-
ter Druck vorgesehene pulverförmige Substanz zur
Zubereitung eines Getränks enthält, die aus gerö-
stetem und gemahlenem Kaffee besteht, wobei der
für diesen Behälter verwendete Werkstoff bei der
Lagerung der pulverförmigen Substanz für Sauer-
stoff und Wasserdampf undurchlässig ist und dieser

Behälter nur durch die Einwirkung des Druckan-
stiegs bei der Einspritzung des Extraktionsfluids ge-
öffnet wird, dadurch gekennzeichnet, dass der
geröstete und gemahlene Kaffee eine solche Teil-
chengröße aufweist, dass er zwischen 5 und 10 %
Feinanteil mit einer. Größe von weniger als 90 Mi-
kron bei einem Wert für D(4,3) zwischen 650 und
300 Mikron enthält, und kompaktiert oder verdichtet
ist.

2. Geschlossener Behälter nach Anspruch 1, wobei
der Behälter eine biegsame Kapsel ist, die aus zwei
identischen kreisförmigen, ovalen oder polygona-
len biegsamen Folien besteht, zwischen denen ein
Raum für die pulverförmige Substanz gebildet wird
und die an ihrem Umfang miteinander so ver-
schweißt sind, dass dieser Beutel bezüglich seiner
Schweißebene im wesentlichen symmetrisch ist.

3. Geschlossener Behälter nach Anspruch 1, wobei
der Behälter eine Kartusche ist, die aus einer Scha-
le mit einem Boden und einer Seitenwand im we-
sentlichen in Form eines Kegelstumpfes oder einer
Kuppe und mit einem kreisförmigen Flansch mit
größerem Durchmesser als der Boden und aus ei-
nem Deckel besteht, der am Umfang der Flansches
der Schale angeschweißt ist.

Claims

1. Closed enclosure, containing a powder substance
for preparation of a drink, the said substance being
roasted ground coffee, which is designed to be ex-
tracted under pressure, the material used for the
said enclosure is impermeable to oxygen and to wa-
ter vapour, for preservation of the said powder sub-
stance, and the said enclosure being opened simply
under the effect of the increase in pressure during
injection of the extraction fluid, characterised in
that the roasted ground coffee has a particular di-
mension such that it comprises between 5 and 10%
fine product with a size of less than 90 microns, re-
spectively for a D (4, 3) of between 650 and 300
microns, and it is compacted or compressed.

2. Closed enclosure according to claim 1, the said en-
closure being a flexible capsule which consists of
two identical flexible sheets with a circular, oval or
polygonal shape, which have between one another
a space for the powder substance, and are welded
at their periphery, such that the said sachet is sub-
stantially symmetrical relative to its welding plane.

3. Closed enclosure according to claim 1, the said en-
closure being a cartridge comprising a cup with a
base and a lateral wall having substantially the
shape of a truncated cone or a dome, and a circular
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edge with a diameter which is greater than that of
the base, and a cap which is welded onto the pe-
riphery of the edge of the capsule.
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